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5.5 Critères de recevabilité d’une plainte 
 
Pour qu’une plainte puisse faire l’objet d’un examen par le responsable désigné, elle doit remplir les 
conditions suivantes : 
 

a) Être transmise par une personne intéressée au sens de l’article 5.1; 
b) Être transmise par voie électronique au responsable désigné; 
c) Être présentée sur le formulaire déterminé par l’Autorité des marchés publics en vertu de l’article 45 

de la Loi; 
d) Être reçue par le responsable désigné au plus tard à la date limite de réception des plaintes 

indiquée dans le SEAO; 
e) Porter sur un contrat visé; 
f) Porter sur le contenu des documents de demande de soumissions disponibles dans le SEAO au 

plus tard deux (2) jours avant la date limite de réception des plaintes; 
g) Être fondée sur l’un des motifs énumérés à l’article 5.2 de la présente procédure, tout autre motif 

n’étant pas considéré dans le cadre de l’analyse. 
 
5.6 Réception et traitement d’une plainte 
 
Sur réception d’une plainte, le responsable désigné procède à l’examen de celle-ci conformément à la 
présente disposition. 
 
Il s’assure de l’intérêt du plaignant au sens de l’article 5.1. 
 
S’il juge que le plaignant n’a pas l’intérêt requis, il avise sans délai en lui transmettant un avis à cet effet. 
(Annexe I du présent guide) 
 
Après s’être assuré de l’intérêt du plaignant, il fait mention sans délai dans le SEAO de la réception d’une 
première plainte. 
 
Il s’assure que les autres critères de recevabilité prévus à l’article 5.5 sont rencontrés. 
 
S’il    juge que la plainte est non-recevable en vertu de l’article 5.5 c) de la présente procédure, il avis sans 
délai le plaignant en lui transmettant un avis à cet effet. (Annexe II du présent guide) 
 
À défaut d’avoir formulé sa plainte sur le formulaire déterminé par l’Autorité des marchés publics rendra sa 
plainte irrecevable, et ce, dès que ce défaut est constaté. De cette façon, le plaignant pourra retransmettre 
sa plainte à la municipalité et celle-ci aura l’opportunité de la traiter elle-même plutôt que le plaignant 
s’adresse directement à l’Autorité des marchés publics. 
 
Si la plainte n’est pas recevable pour un des motifs énoncés à l’article 5.5 b) à g) de la présente procédure, 
la décision d’irrecevabilité est assimilée à une décision au sens de la Loi. (Annexe III du présent guide) 
 
Il convient avec le responsable de l’appel d’offre ou avec le service du requérant, des vérifications qui 
doivent être effectuées afin d’analyser le bien-fondé des motifs allégués dans la plainte. 
 
Dans le cadre du traitement de la plainte, le responsable désigné peut s’adjoindre les services de 
ressources externes. 
 
Il doit, lorsque les vérifications et analyses effectuées démontrent que la plainte est fondée, accepter la 
plainte et prendre les mesures appropriées pour y donner suite. Dans le cas contraire, il doit jeter la plainte. 
 
 
 






























